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ARTICLE 7

Supprimer l'alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 4 de l’article 7 propose de rendre automatique la dérogation, quelles que soient les 
dispositions contraires des PLU. 

L’installation de panneaux photovoltaïques peut avoir un impact important sur les paysages, 
notamment à l’entrée des villes, sans parler des conséquences en matière d’artificialisation des sols. 
Il importe également de préserver un équilibre entre les choix des collectivités et la nécessité de 
développer le photovoltaïque.

La rédaction proposée n’est pas satisfaisante car elle permettrait d’aller à l’encontre de l’avis des 
collectivités locales, alors même que les documents d’urbanisme visés sont à leur main.

Ainsi cet amendement vise à supprimer cet alinéa.

 


